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COLLÈGE FRANÇAIS D’IBIZA 
 

CAN LLAMBIAS - Ctra SAN JOSE Km. 2,3 
Apartado 131 - 07800 – IBIZA 

� 971-39 52 50  -   � & � 971 39 52 58 

Direction: directeur_ibiza@yahoo.fr 
Secrétariat : secrétaire_ibiza@yahoo.fr 

Comptabilité : comptable_ibiza@yahoo.fr 
Cpe : ce_ibiza@yahoo.fr 
� Cpe : 971 30 85 88 

 
www.college-francais-ibiza.net 

 
CONSEIL D’ETABLISSEMENT 

EXTRAORDINAIRE  
Du mardi 20 mai 2008 

 
I) Présentation générale 

� Le secrétaire de séance sera Stéphane HOUSSET    
� Membres présents :  

¾ M. HOUSSET (Directeur)  
¾ Mme IAFANTI (Parent) détenant une délégation  de pouvoir pour voter (Mme 

MURO) 
¾ Mme TONUTTI (Parent) 
¾ Mme WOLFF (Enseignante) détenant deux délégations de pouvoir pour voter 

(Mmes AUTIN et LOPEZ) 
¾ Mme JIMENEZ (personnel ATOS) 
¾ M. GIMENEZ, Président du comité de gestion (arrivé avec un peu de retard) 

 
II) Approbation de la carte des emplois 

� M. HOUSSET présente les modifications pour la carte des emplois de l’année prochaine, à 
savoir : 

 
 2007-2008 2008-2009 différence 
musique 3 h 4h + 1 h 
Arts plastiques 3 h 4h + 1 h 
E.P.S. 9 h30 12 h + 2 h30 
Anglais primaire 3 h 4 h30 + 1 h 30 

total + 6 h 
 
L’augmentation des horaires dans le secondaire s’explique par la disparition naturelle de la 
classe de 3ème dont l’effectif réduit permettait cette année des regroupements (4ème + 3ème) dans 
certaines matières. L’an prochain les groupes classes ne se prêteront pas à ces mêmes 
regroupements.  
Par ailleurs, il est fait mention une nouvelle fois de l’ouverture d’une classe supplémentaire  en 
cours préparatoire car l’effectif atteindra 32 élèves (poste de recruté local). Approbation à 
l’unanimité du conseil d’établissement. 
Le comité de gestion a approuvé hier à l’unanimité ces mêmes propositions. 
 
Concernant l’ouverture de la classe de CP, les membres du conseil expriment leur vive 
inquiétude sur l’absence de local à l’heure actuelle permettant l’accueil des élèves. Ils émettent 
des doutes et réserves sur la possibilité d’accomplir des travaux d’ici le 1er septembre 2008. M. 
GIMENEZ en sa qualité de Président du Comité de Gestion fait un exposé de la situation des 
diverses options envisagées. Chacune présente une difficulté d’ordre technique ou administratif 
(notamment demandes d’autorisations longues à obtenir…). Pourtant, il semblerait qu’une option 
soit envisageable : utiliser la salle des professeurs actuelle  avec éventuellement quelques menus 
travaux internes, selon le nombre de m² nécessaires. Les professeurs quant à eux, verraient leur 
local aménagé provisoirement dans une autre (plus petite) salle.  

 
III) Information  concernant l’éventuelle ouverture d’une classe de seconde 

L’ouverture d’une classe de seconde est à l’étude pour la rentrée 2009. Un courrier a été envoyé aux 
parents d’élèves du secondaire. Ce courrier informatif leur demandait par ailleurs de s’engager 
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moralement (oui ou non) sur l’inscription de leur enfant en classe de seconde à la rentrée 2009 ou 
2010 ou 2011. Nous sommes en attente de toutes les réponses nominatives. Dans ce même temps M. 
HOUSSET est en liaison étroite avec les autorités compétentes pour chercher de l’information sur la 
qualification requise pour les professeurs et sur la faisabilité de ce projet… 

 
IV) Aide aux élèves en difficulté 

M. HOUSSET informe le conseil de la suite qu’il a donné à un projet qui lui tient à cœur depuis 
longtemps. Ainsi il a rencontré cette semaine deux psychologues (1 française et 1 espagnole) qui 
sont « partantes » dans le projet préconisé :  

⇒ L’établissement propose un local.  
⇒ Les  deux psychologues se mettent à disposition des parents et/ou professeurs à titre gracieux 

pour les écouter venir parler de leur enfant, de leurs élèves en difficulté… 
⇒ Une prise en charge peut ensuite être proposée par une psychologue moyennant rétribution 

(comme cela se passerait en ville) 
 
L’intérêt de ce dispositif est : 

◊ d’offrir aux parents une commodité (pas de déplacement particulier pour conduire son 
enfant en ville, en soirée….) 

◊ de permettre une communication aisée et permanente entre les psychologues et les 
enseignants… 

 
M. HOUSSET signale que ce dispositif : 

• nécessitera l’aménagement d’une salle (petit travaux et mobiliers divers…). 
• Pourrait commencer dès juin pour permettre une première approche 
• Sera à parachever minutieusement (communication, horaires, prises en charge des 

élèves, tarifs…) 
 
M. GIMENEZ signale qu’on pourrait réfléchir à terme à une prise en charge financière par 
l’établissement (peut-être pour certaines familles…) A suivre. 
 

V) Sous commission d’appel pour le secondaire 
M. HOUSSET explique le fonctionnement des sous commissions d’appel pour le secondaire aux 
Baléares et indique les noms des parents et professeurs qu’il a pensé présenter pour participer aux 
sous commissions. Approbation du conseil à l’unanimité sur les quatre noms (2 parents d’élèves + 2 
professeurs). 

 
VI) Fête de fin d’année 

M. HOUSSET indique aux parents que cette année l’équipe éducative proposera une fête de fin 
d’année modifiée dans la forme… Il signale que les années passées, les personnels et notamment les 
enseignants étaient surchargés par les tâches à accomplir le jour J de la fête : présenter le spectacle 
de leur classe + tenir un stand + tenir le buffet ! 
Cette année ils ne tiendront pas les stands de jeux… d’où la proposition qui est faite aux parents de 
l’APA comme cela se fait très souvent ailleurs, de tenir les stands de jeux et/ou de nourriture… Cette 
proposition est acceptée de bon cœur par les deux délégués de parents d’élèves. Elles chercheront à 
rassembler autour d’elles des parents volontaires et dynamiques. De multiples idées surgissent. Un 
listing des possibles est élaboré. Un rendez-vous au mardi 27 mai est pris pour travailler à cette 
organisation en petit comité. M. HOUSSET propose que  l’APA dispose d’une trésorerie susceptible 
d’offrir autonomie et réactivité pour l’organisation d’événements festifs, éducatifs… Les bénéfices 
engendrées pourraient peu ou prou alimenter les caisses de la coopérative pour amoindrir le coût des 
voyages scolaires notamment. Cette proposition fera l’objet d’une étude et d’une réponse rapide. 
 
M. HOUSSET remercie les membres du Conseil pour leur aimable participation et lève la séance 
vers 18h 00. 

Ibiza, mardi 20 mai 2008 
Le directeur et secrétaire de séance 

Stéphane HOUSSET 


